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Rapport d’évaluation de la demande de catégorie B, sous-catégories 2.3, 2.4 

 
Nº de la demande :  2018-2162 
Demande :   Nouveau produit à utilisation finale (composition chimique du 

produit) – Identité des produits de formulation; proportion 
des produits de formulation 

Produit :   OFF! Régions sauvages chasse-moustiques 10 
Numéro d’homologation : 33575 
Ingrédients actifs (i. a.) : Icaridine 
Numéro de document de l’ARLA  : 3013708 
 
Objectif de la demande 
 
L’objectif de cette demande était d’homologuer le OFF! Régions sauvages chasse-moustiques 10, 
un chasse-moustiques personnel pour la protection contre les moustiques et les tiques. 
 
Évaluation chimique 
 
Le OFF! Régions sauvages chasse-moustiques 10 est un produit sous pression contenant de 
l’icaridine à une concentration de 20,0 %. Ce produit final a une masse volumique de 0,85 g/ml 
et un pH de 10,6. On a fourni les données nécessaires sur la composition chimique du OFF! 

Régions sauvages chasse-moustiques 10, on les a examinées et on les a jugées acceptables. 
 
Évaluations de santé 
 
LE OFF! Régions sauvages chasse-moustiques 10 est considéré comme présentant une faible 
toxicité aiguë par voies orale, cutanée et par inhalation. Il est modérément irritant pour les yeux 
et est considéré comme étant non irritant pour la peau. Il n’est pas considéré comme un 
sensibilisant cutané. 
 
On a évalué l’exposition et les risques de l’utilisation de OFF! Régions sauvages 
chasse-moustiques 10 en tant que chasse-moustiques personnel. On ne s’attend pas à avoir des 
risques préoccupants pour la nouvelle utilisation, si les personnes respectent le mode d’emploi de 
l’étiquette. 
 
Cette demande ne nécessitait pas d’évaluation de l’exposition alimentaire. 
 
Évaluation environnementale 
 
Cette demande ne nécessitait pas d’évaluation environnementale. 
 
Évaluation de la valeur 
 
Pour le OFF! Régions sauvages chassemoustiques 10, une revendication de 
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protection contre les moustiques pour une période allant jusqu’à sept heures et contre les tiques 
pour une période allant jusqu’à huit heures était supposément fondée sur l’extrapolation des 
revendications homologuées au moyen de la démonstration de l’équivalence de l’efficacité d’un 
produit homologué. 
 
Conclusion 
 
L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire (ARLA) a terminé l’évaluation des 
renseignements fournis, et a jugé les renseignements suffisants pour appuyer l’homologation 
du OFF! Régions sauvages chasse-moustiques 10. 
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